
Formation Professionnelle Continue 
Certificat de Matelot Pont (CMP) (RNCP 39154) 

 

 

 

Objectifs : Le CMP permet d’embarquer sur des navires de pêche, 

de plaisance professionnelle, ou de commerce en tant que matelot, à 

la fonction d'appui avec ou sans tâches spécialisées à bord de 

navires de jauge brute inférieure à 500 ou à la fonction d'appui sans 

tâches spécialisées à bord de navires de jauge brute égale ou 

supérieure à 500. Il répond donc forcément aux directives d’un 

responsable et ne peut être lui-même responsable (« chargé ») 

d’aucune tâche spécialisée comme le quart à la passerelle. 

Prérequis: 
• Tout public à partir de 18ans 

• Disposer d’un numéro de marin (même provisoire à obtenir avec la DML) 

• Avoir un certificat d’aptitude valide obtenu après visite médicale auprès du 

Service de Santé des Gens de Mer. 

 

Module P1-Appui, Navigation au niveau d’appui 

• Gouverner le navire et se conformer également aux ordres de 
barre en anglais 

• Assurer une veille visuelle et auditive adéquate 

• Contribuer à la surveillance et à la tenue du quart en toute 
sécurité 

• Faire fonctionner le matériel d'urgence et appliquer les 
procédures d'urgence 

• Participer à la tenue du quart à la passerelle en toute sécurité 

• Participer à l'accostage, au mouillage et autres opérations 
d'amarrage 

 
 

Module P2-Appui, Manutention et arrimage de la 
cargaison au niveau d’appui 

• Participer à la manutention de la cargaison et des provisions de 
bord 

 

Module P3-Appui, Contrôle de l’exploitation du 
navire et assistance aux personnes 

• Contribuer à la sécurité de l'exploitation de l'équipement et des 
auxiliaires de pont 

• Prendre les précautions requises en matière de santé et de 
sécurité au travail 

• Prendre les mesures de précaution requises et contribuer à la 
prévention de la pollution du milieu marin 

• Faire fonctionner les embarcations ou radeaux de sauvetage et 
les canots de secours 

• Participer aux travaux d'entretien et de réparation à bord 

 

Module NP-Appui (Module National Pont)la profession 
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Formation Professionnelle Continue 
Certificat de Matelot Pont (CMP) (RNCP 39154) 

 

 

Rappel sur l’accessibilité: 
Cette 

une 

formation nécessite 

visite médicale 

d’aptitude à la profession de 

marin, dispensée par le 

Service de Santé des Gens 

de Mer. Plus d’informations 

auprès du service de la 

formation continue 

 

Vous recherchez plus d’informations 

sur cette formation ou les autres 

formations professionnelles continues 

du LPM Anita Conti (Dossier de 

candidature, planning des sessions, 

etc), vous souhaitez candidater, 

retrouvez nous sur: 

 
www.lycee-anita-conti.fr 

 
Au service de la Formation continue 

du LPM Anita Conti: 

248 avenue Jean Lorrain à Fécamp 

 
Par mail: 

fc.lycee@developpement- 

durable.gouv.fr 

 
Par téléphone: 

02 27 30 86 05 

 

 

Méthode mobilisée: 
Cours en salle de classe, et 

exercices pratiques à bord du 

bateau école Anita Conti, cours de 

ramendage et de matelotage dans 

un atelier spécialisé. 

 

Module Cours TP Total Prix 2026 

P1 appui 31h 85h 116h 2210€ 

P2 appui 3h 54h 57h 1204€ 

P3 appui 49h 0h 49h 843€ 

NP appui 13h 0h 13h 224€ 

Total 96h 139h 235h 4481€ 

+ accompagnement projet pro. +18h  

 

 

 44 stagiaires formés en 2025. 

 100% des stagiaires ont validé leur CMP en 2025. 

95.45% des stagiaires sont satisfaits, voire très satisfaits en 2025 

Modalités d’évaluation: 
Contrôles en cours de formation. 

Modalité de suivi: 
Feuilles de présence, suivi 

pédagogique par entretiens et livret. 

Suite de parcours: 
Au pont: 

Capitaine 200 

Financements: 
Des solutions  de 

financement existent, 

merci de contacter le 

service de la formation 

continue  pour 

découvrir si vous 

pouvez y prétendre. 
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http://www.lycee-anita-conti.fr/

